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Safety chez Swisscom
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Risques
• Mauvaise posture, claquage, déchirure musculaire, chute, contusions, 

pincement, fractures, asphyxie.

Limites de la Safety-Règle 026
• La Safety-Règle 026 régit les dangers et le comportement correct à adopter 

lorsqu’on soulève des couvercles de puits. Lors de travaux dans des puits, il 
convient de respecter les Safety-Règles 008 et 009.

Que sont les "couvercles de puits"?
• Swisscom utilise des couvercles pour accéder à des ouvrages de puits. En 

l'occurrence, ils protègent également les réseaux de câbles souterrains. En 
ayant recours à des couvercles de puits appropriés, les surfaces au niveau du 
sol peuvent continuer d’être utilisées conformément à leur affectation 
première.
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Travaux préparatoires
• La zone de travail dans le périmètre des ouvrages de puits doit être marquée 

par une signalisation de chantier fonctionnelle (Norme VSS, SN 40 886). Sur 
les routes principales et secondaires principalement, il en va de la sécurité 
au travail, de la sécurité routière et du flux du trafic. La zone de travail doit 
être limitée ou signalée de telle sorte qu’il n’y ait aucun danger de chute et 
que les collaborateurs soient protégés contre les dangers du trafic routier.
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Les points suivants sont à contrôler avant le début des travaux sur des 
couvercles de puits:
• Le véhicule d'équipe doit être placé si possible dans le flux du trafic de 

manière à ce qu’il protège les collaborateurs.
• Des vêtements de signalisation doivent être portés!

• Les moyens de signalisation (signaux, lattes, lampes, etc.) selon SN 40 886 
et en parfait état.

• Outre le trafic des véhicules automobiles, il faut réglementer le trafic 
piétonnier et cycliste.

• De nuit ou lorsque les conditions locales de visibilité l’exigent, il convient 
d’utiliser des lampes jaunes non éblouissantes de balisage.
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Règles de comportement et recommandations

• Lors de l’accès à l’intérieur du puits et aux canalisations praticables, il existe des risques d’explosion, 
d’incendie, d’intoxication ou d’asphyxie!

• Avant de pénétrer dans ces zones de travail, il faut impérativement effectuer une mesure du gaz! 
• Utiliser la bonne méthode pour soulever et porter.
• Il ne faut pas ouvrir les couvercles de puits gelés en les chauffant à l’aide d’une flamme!
• Les puits situés sur la voie publique doivent être protégés contre la pénétration de monoxyde de carbone!

EPI – Obligatoire:

• Les chaussures doivent être marquées du label CE et correspondre à la norme EN ISO 20345 (chaussures: 
classe 3 et bottes: classe 5)

• Gants de travail;

• Vêtements de signalisation selon SN EN 20471: si vous travailles sur la route (y compris à proximité)
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